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Association pour la Protection 				Communauté d’Agglomération de
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Objet : Révision Générale du PLU d’Archigny 

Archigny, le 12 janvier 2026

M. Le Président, 


Par courrier recommandé (AR) en date du 8 décembre 2025 (cf PJ) et à la suite des conclusions du commissaire enquêteur relatif au document cité en objet, nous avons proposé à M. Franck Bonnard la tenue d’une réunion de conciliation entre les porteurs du projet de PLU et les associations locales qui s’y opposent de manière à pouvoir trouver un terrain d’entente.
Nous déplorons que M. Bonnard ne nous ait pas jugé dignes de la moindre réponse à ce courrier en dépit du message de relance que nous lui avons adressé le 2 janvier dernier. 
Au-delà du mépris clairement affiché envers notre association qui ne fait que répondre à son objet social, cette absence de volonté de dialogue ne nous ouvre pas d’autres perspectives que les voies de recours qui s’offriront à nous après examen par notre conseil juridique du document final. 
Je vous prie de recevoir, M. Le président, l’assurance de mes meilleurs sentiments.


Pour l’APPEA
Sandrine SAINTAGNE, Présidente
